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Les brèves de la CFTC-Douanes – Février 2024 

 
Les taux se resserrent 

 
l y a dans l’air comme un flottement. Les JOP 
approchent à grands pas – nous y sommes dans 
moins de cinq mois – et les incertitudes qui 

demeurent autour de ce chantier majeur sont 
sidérantes. À commencer par la question de la prime 
pour les agents subissant des restrictions de congés, 
de son montant et de son périmètre. Dès octobre 
dernier, les personnels soignants savaient à quelle 
sauce financière ils seraient assaisonnés. Plus 
récemment, il y a quelques jours, une annonce de 
presse tonitruante du ministre Darmanin a élevé la 
prime versée aux policiers et gendarmes à un niveau 
supérieur à ce qui était initialement prévu (1900 
euros max). Sans compter les heures sup 
déplafonnées et défiscalisées, et le doublement des 
aides financières pour la garde d’enfants. 
 
Et côté douaniers ? Toujours rien. Pas 
d’enveloppe définie. Pas de montant. Pas de ministre 
non plus d’ailleurs, celui-ci étant aux abonnés 
absents depuis plusieurs semaines. À ce qu’il paraît, 
les arbitrages de Bercy ne sont pas rendus, selon la 
formule consacrée. Ce n’est pas comme si on ne 
savait pas depuis des lustres que les douaniers seront 
mobilisés de façon exceptionnelle pour les Jeux. La 
Douane est vraiment la cinquième roue du 
carrosse. Et pourtant, quand on a besoin de nous, 
on sait bien où nous trouver. 
 
D’ailleurs, dans les services, les recensements vont 
bon train, comme l’anticipation des plans de congé. 
Il ne s’agirait pas de laisser trop de trous dans la 
raquette. Mais là encore il règne un flou concernant 
les taux de mobilisation censés déterminer le 
montant de la prime. Les niveaux prévus en Douane 
ne semblent pas correspondre précisément avec la 
vision ministérielle, selon laquelle un service devra 
être mobilisé au moins à 90 % pour toucher le 
montant maximal. Ce n’est pas ce qui nous avait été 
annoncé. Tout ça est bien cafouilleux. 
 

À mesure que le monstre JOP grossit à l’horizon, on 
se rend un peu mieux compte de son énormité et les 
questions surgissent en foule. La région Ile-de-
France sera-t-elle totalement engorgée ? Comment 
les agents mobilisés se déplaceront-ils ? Où 
mangeront-ils ? Où logeront-ils ? Que feront-ils de 
leurs enfants pendant qu’ils travailleront ? Sur quels 
horaires seront-ils mobilisés ? Sous quelle 
hiérarchie ? Sur quelles missions ? Autant de 
questions concrètes que se posent les agents, bien 
peu en rapport, pour l’instant, avec les éléments 
qu’on nous donne, qui parlent de pilotage, 
commandement, permanence stratégique, dispositif, 
posture renforcée, CNCS, CCOF, MICAF, GONAF 
et autres nébuleux acronymes. 
 
On peut parier sur une bonne dose d’improvisation 
au dernier moment, et on peut aussi compter sur les 
douaniers pour faire preuve d’adaptabilité dans les 
situations d’urgence ; la crise COVID l’a démontré. 
Mais sur qui peut-on se reposer pour avoir la 
bonne vision et prendre les bonnes décisions ? 
Qui sait si d’ici les JOP, une intelligence artificielle 
n’aura pas remplacé notre ministre. 
 

  
CFTC-Douanes : sur un autre ton.
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